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15 mai 2008 sur les opZrations rZalisZes dans le cadre du programme de rachat dOacti
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Mesdames et Messieurs les actionnaires,

ConformZment aux dispositions de IQarticle L-Z0% du code de commerce, nous vous
prZsentons notre rapport spZcial sur les opZrations rZalisZes dans le cadre du programme
rachat dOactions prep 20072008 en cours que la onzieme rZsolution de votre assemblZe
gZnZrale mixte a autorisZ le 10 mai 2007 pour une pZriode -Beitdixois expirant le

9 novembre 2008. Votre assemblZe a consenti cette dZIZgation ~ votre conseil en ayar
prZalablementdisposZ du rapport spZcial du conseil dOadministration sur les opZrations
rZalisZes dans le cadre du programme 2006 prZcZdent et du descriptif de ce nouveau
programme. Ce rapport du conseil et ce descriptif ont ZtZ rZunis dans un seul documer
dZposZe 2 mai 2007 aupres de IOAutoritZ des marchZs financiers et simultanZment mis e
ligne sur son site internet(vw.amffrance.org et sur celui de VINCI (www.vinci.com).

La politique poursuivie au cours de la enien luvre des programmes de rachat dOactions
antZrieurs a eu pour principal objectif, ~ partir de septembre 2006, de compenser |Oeffet dilut
des Zmissions dOactions nouvelles consZcutives aux souscriptions par les fonds communs
placement CastorE ces salariZs du groupe aux augmentations du capital qui leur sont
rZservZes et ~ |Oexercice dOoptions de souscription dOactions.

Mais la poursuite de cet objectif ne pouvait se faire au dZtriment de la stratZgie de
dZveloppement du groupe.



COest pourqudprs de leur rZunion du 27 mars 2007, votre conseil dOadministration et votre
direction gZnZrale ont estimZ quOil Ztait nZcessaire dQaffecter prioritairement les actions at
dZtenues " des remises en paiement ou ~ des Zchanges de titres dans le gAdtod®de
croissance externe Zventuelles sans prZjudice des virements ultZrieurs qui pourraient et
dZcidZs pour satisfaire dOautres objectifs, tels que celui de IOannulation.

Dans cette optique et depuis le 10 mai 2007, 862 081 actiond Aettuesnt ZtZ ZchangZes

en septembre 2007 pour le financement partiel de la prise de contEMteepi®e
Contracting 16548 891 actions restant affectZes, au 31 mars 2008, ~ IOobjectif de leur remise
en paiement ou en Zchange pour le financement dOautrdop4i@ croissance externe
Zventuelles (soit 87 % du total des actions -diffienues au 31 mars 2008. En outre, les
annulations ont portZ sur8®0000 actions autdZtenues antZrieurement affectZes " la
couverture de plans dOoptions dO'aghas la mese oe cette couverture a ZtZ remplacZe, en
avril 2007, par des contrats dOoptions dOachat dOactions.

Par ailleurs, 2 627 200 actions awfftenues provenant de IOexercice dOoptions dOacha
dOactions ont ZtZ cZdZes en juillet 2007 au nouveau fonds coenptacechent dOentreprise

" effet de levier Castor Avantage 20(¢ dans le cadre de la politique de dZveloppement de
|Oactionnariat des salariZs poursuivie de longue date par le groupe.

Enfin, nous vous rappelons que votre conseil dOadministratiomestlivettion gZnZrale ont
estimZ utile de disposer dOun instrument contribuant ~ assurer la liquiditZ du marchZ d
IOaction en toute circonstance en concluant ~ cette fin, en juin 2006, un contrat de liquiditz
avec Rothschild & Cie Banque, prestataire devise dOinvestissement indZpendant auquel
VINCI a confiZ la gestion dOune enveloppe dOintervention en numZraire de 67 M! restZ
inchangZe depuis IGrsce contrat ayant continuZ dOstre appliquZ en-2008.

! Actions annulZes en juillet 2007.

2 Cf. communiquZ VINCI du 14 juin 2006 annoneant la mise en iuvre de ce contrat " partir du 16 juin 2006.



|-Tableaux de dZclaration synthZtique de&rations rZalisZes par VINCI sur ses propres
actions du 10 mai 2007 au 31 mars 2008

Nombre dDactions annulZes au cours des 24 derniers mois,

soit du 18 fZvrier 2006 au 31 mars 2008 17750000 actions
Nombre dOactions aud@tenues en portefeuille au 31 mars 2008 604 B 3 actions
Pourcentage du capital aud@tenu de manisre directau 31 mars 2008 3,81 %

(sur 487751 835 actions composant le capital ~ cette date)

Valeur de marchZ du portefeuille dOactions-@ftenues au 31 mars 2008 BHI650,27 !

Total des actions acquises par VINCI, directement

et dans le cadre du contrat de liquiditZ,

ainsi que des actions susceptibles dO-tre acquises

par IQexercice dOoptions dOachat dOactions

au titre de contrats conclus entre le 10 mai 2007 et le 31 mars 2008 1259 459 actions

Pourcentage du capital concernZ au 31 12868
(sur 487751 835 actions composant le capital ~ cette date) 2,62%

Total du coZt de revient des actions acquises en direct par la sociZtZ,

de la somme mise " la disposition du contrat deidigZ

et du montant des primes versZes lors de la conclusion

de contrats dOoptions dOachat dOactions

entre le 10 mai 2007 et le 31 mars 2008 #52817,70 !

Pourcentage du plaforites achats autorisZs
par IOassemblZe gZnZrale du 10 mai 2007 (3 500 000 000 !) 12,99 %

3 VINCI ne dZtient aucune de ses actiae manisre indirecte.



Flux bruts
cumulZs du 10 mai 2007
au 31 mars 2008

Positions ouvertes le 31 mars 2008

Achats’ Ventes Positions ouvertes ~ I®achd Positions ouvertes
et transferts la vente
B Options deacha Achats " | Options| Ventes”
Nombres dOactions 12 759 459 8884 762 achetZes terme dOachatf terme
vendues|
EchZances maximales moyenr 10313264 (*) - - -
~ compter du31 mars 2008 " ZchZances
allant de 1,5 moi
~ 18 mois
Cours moyen
des transactions en ! 53,29! 53,34
Prix dDexercice moyen en ! 38,05! - - -
Montants en millions dOeuros 672,9 M! 473,9 M!

(*) En couverture du plan dOoptions dOachat du 7 septembre 1999, du plan dOoptions dOachat 8008 odtoptan
dOoptions de souscription et dOachat dOactions du 16 mai 2006 et du plan dOactions gratuites du 2 janvier 2007.

Cette position ouverte ~ IQachat a ZtZ rZduité13864 actions le 2 avril 2008 par suite de la rZsiliation anticipZe " cette
date dOun contrat dOoption dOacha2@#0R0 actions au 29 dZcembre 2008 initialement conclu pour la couverture du plan
dOactions gratuites du 2 janvier 2007. Cette couverture est en effet dZsormais assurZe, " partir du 2 avril 2008, par des actic
auo-dZtenues provenant dOun virement du compte des actions initialement affectZes " leur remise ultZrieure " titre d
paiement ou d®Zchange, notamment dans le cadre dOopZrations de croissance externe, au profit du compte des ac

affectZes " leur dZlivrece par IOexercice de titres et de droits donnant acces au capital.

*Y compris achats effectuzs dans le cadre de I(:)exzcution du contrat de quuiditZ (cf. 11 d)
°Y compris ventes effectuZs dans le cadre de |OexZcution du contrat de liquiditZ (cf. Il d)
% Cessions dOactions aux bZnZficiaires dfepdachat dOactions.



ll-Tableaux de dZclaration des opZrations rZalisZes par VINCI sur ses propres actions du :
mai 2007 au 31 mars 2008, dZtaillZes par objectif

(a) Situations et mouvements aesions rachetZes en vue de leur remise ultZrieure " titre
de paiement ou dOZchangstamment dans le cadre dOopZrations de croissance externe

En nombres dOactions EnM!ouen!
Types dOopZrations Dates deg DZbit: CrZdit: Soldes Prix de revien] Prix moyensg
opZrations nombres nombres dZbiteurs globaux de§ pondZrZs pg
dBaction dBaction nombre§ mouvements € action deg
rachetZesn remises o dOactions aut des soldey{ mouvement;
vue de leul rZallouZes dZtenues e dZbiteurs el et des solde]
remise ~ titre dOautre| vue de leu portefeuille]  dZbiteurs e
de paiemen objectifs| leurremise " (en M!) portefeuille
ou dOZchan titre de (en)
paiement ol
et nombreg d®Zchang
dBaction
virZes en vug
de telles
remiseg
A nouveaux
au 10/05/2007 14445 270 767,0 M! 53,09!
Actions rachetZes | du 10/05/2007
au 31/03/2008 4455 052 223,7 M! 50,21!
Actions virZes du
compte de celles
antZrieurement
affectZes " la
couverture de titres
et de droits donnant
acces au capital 30/07/2007 372 800 22,5 M! 60,40 !
Actions remises en
Zchange dOactions
d&ntrepose
Contracting 03/09/2007 862 081 (48,4 M) 56,09 !
Actions virZes au
compte de celles
affectZes " la
couverture de titres
et de droits donnant
acces au capital 03/03/2008 2165 700 (114,4 MY) 52,81!




Actions virZes du
compte de celles
affectZes " la
couverture de titres
et de droits donnant

acces au capital 31/03/2008 3550 0,2 M! 52,81!
Soldes dZbiteurs
au 31/03/2008 16248 891, 850,6 M! 52,35!

(b) Sitwations et mouvements dastions rachetZes en vue de leur dZlivrance ~ IQexercice
de titres et de droits donnant acces au capitalsoiten vue de la couverture des options
dBachat dOactions consenties ~ des mandataires sociaux et ~ des salariZs du groeifee,
couverture des droits dOactions gratuites attribuZs ~ des mandataires sociaux et ~ des
salariZs du groupe et des investissements des fonds communs de placement dOentreprise
du groupe en actions VINCI:

En nombres dOactions En euros
Types dOopZians Dates de DZbit: CrZdit: Soldes Prix de revien| Prix moyens
opZrations nombres nombres dZbiteurs globaux de§ pondZrZs pg
dBaction d®action nombre§ mouvements € action deg
rachetZes o| transfZrZes ay dOactions aut des solde{ mouvements
virZes en vu bZr/ficiaires dZtenues e dZbiteurs el et des solde]
de la| dOoptions dOac vue de la portefeuille]  dZbiteurs e
couverture dOactiong couverture (en M!) portefeuille
dOoption dOoption (en)
dBachg nombres dBachg
dBactions nd dBactions cZd4 dBactions ng
exercZe aux FCPH exercZe
OU en vue du groups
de la ou de droitg
couverture dg et nombreg dBaction
droits dOaction gratuites
dBaction rZallouZes attribuZg
gratuiteg dDautres objecti
attribuZg
A nouveaux au
10/05/2007 4084 546 126,3 M! 30,92!
Actions rachetZes |du
10/05/2007
au
31/03/2008 3254 000 196,3 M! 60,34 !
Actions transfZrZes | du
aux bZnZficiaires | 10/05/2007
dOoptions ddachat | au
dBactions 31/03/2008 345 074 (9,8 M!) 28,51!




Actions virZes au
compte de celles
affectZes " leur
annulation

11/05/2007

3800 000,

(122,9 M1)

32,33!

Cession dOactions 4
FCPE Castor
Avantage 2007

30/07/2007

2627 200

(158,7 M1)

60,40 !

Actions virZes au
compte de celles
affectZes " leur
remise ~ titre de
paiement ou
d®Zchange

30/07/2007

372800

(22,5 M!)

60,40 !

Actions virZes du
compte de celles
affectZes " leur
remise ~ titre de
paiement ou
dOZchange (1)

03/03/2008

2162 150

114,4 M!

52,81!

Actions virZes au
compte de celles
affectZes " leur
remise ~ titre de
paiement ou
d®Zchange (2)

31/03/2008

3 550

(0,2 M1)

52,81!

Soldes dZbites au
31/03/2008

2355 622

123,0 M!

52,21

(1) Couverture du plan dOactions gratuites du 2 janvier 2008.
(2) ExcZdent de couverture du plan dDactions gratuites du 2 janvier 2008.




(c) Situations et mouvements deions rachetZes en vue deur annulation ultZrieure

En nombres dOactions EnM!ouen!
Types dOopZrations Dates deg DZbit: CrZdit: Soldes Prix de revien] Prix moyensg
opZration§  nombreg nombres dZbiteurs globaux de§ pondZrZs pg
dBaction d®action nombre§ mouvements € action deg
rachetZe anrulZes oy dOactions aut des soldey mouvemerd
en vue deg rZallouZes dZtenues e dZbiteurs el et des solde]
leur| dOautres objecti vue de leu portefeuille]  dZbiteurs e
annulation annulation (en M!) portefeuille
ou (en!)
virements
en
provenance
dOautre|
affectationg
A nouveaux
au 10/05/2007 0 0 0
Virement du compte
des actions
antZrieurement
affectZes " la
couverture de titres
et de droits donnant
acces au capital 11/05/2007 3800 000 122,9 M! 32,33!
Annulation d®action| 10/07/2007 3800 000 (122,9 MY) 32,33!
Soldes dZbiteurs au 0 0 0
31/03/2008




(d) Situations et mouvements dations VINCI achetZes et cZdZes sur le marchZ en vue
dOen asser la liquiditZ (contrat de liquiditZ du_14 juin 2006 avec le prestataire de services
dOinvestissement Rothschild & Cie Banque (RGBQq)

En nombres dOactions En euros
Types dOopZrations| Dates de DZbit: CrZdit: _ Soldeg Prix de revien| Prix moyens
opZrations nombreg nombreg dZbiteurs globaux de§ pondZrZs pg
dOaction| dOactions cZdZ nombreq mouvements & action deg
rachetZes sue | surle marchZ p4q anctions aut des soldey mouvement;
marchZ pa RCBq| dZtenues dan dZbiteurs er et des solde
RCBq le compte dg portefeuille]  dZbiteurs er
liquiditZ gZr2 portefeuille
par RCBq
A nouveaux au
10/05/2007 0
Actions achetZes |du
10/05/2007
au
31/03/2008 5050 407 259,9 M! 51,46!
Actions cZdZes du
10/052007
au
31/03/2008 5050 407 (259,9 M) 51,46!
Soldes dZbiteurs au
31/03/2008 0 0 0

" Cf. communiquZ VINCI du 14 juin 2006 annonsant la mise en iuvre de ce contrat " partir du 16 juin 2006.



Descriptif du programme de rachat dQactions propres-22088 soumis par le conseil
dOadministration ~ |IOapprobation de |OassegiiZrale mixte des actionnaires du 15 mai

2008.

[-Synthese

¥

Les titres concernZs par le programme de rachat-2009 sont lesctions VINCI
admises aux nZgociations dans le compartiment A du marchZ rZglementZ dOEurone
Paris sous le code ISIN nj FROML25486 et intZgrZes dans les Zchantillons des
valeurs composant les indices dOEuronext CAC 40, NextCAC 70, Euronext 100 et
Euronext FAS IAS, FTSEurofirst 80, ainsi que les indices DJ EuroStoxx 50, DJ
EuroStoxx Construction et MatZriaux, Dow Jones Suaidity Indexes, Aspi
Eurozone.

Le programme porte sur une possibilitZ de rachat en flutOd¥ au maximum du
nombre dOactions composant le cagitdh sociZtZ au cours de la pZriode dédiix

mois allant du 15 mai 2008 au 14 novembre 2009 (cHessous, durZe du
programme), cette limite sOapprZciant sur la base du nombre dOactions composant
capital au moment des rachats.

Les dispositions du programme prZvoyant la possibilitZ de recourir, pour son
exZcution, ~ des produits dZrivZs, les actionpmes que la sociZtZ pourrait acquZrir

au moyen de IQexercice dOoptions dOachat quOelle aurait prZalablement ache
rentreront dans le calcul du nombre maximal dOactions autorisZ en flux sur la durZe d
dix-huit mois du programme au moment de I0acheg¢sieptions dOachat, et non lors
leur exercice Zventuel.

Prix d®achat maximungo !.

Montant maximal des achats autorisZamilliards dOeuros.

Le coztdOacquisitiodes produits dZrivZs auxquels la sociZtZ pourrait recourir dans le
cadre du programme sOimputera sur le montant maximal autorisZ au moment de lel
mise en place. Le amtantcorrespondant au prix des actions propres Zventuellement
acquises au moyen de IOexercice dOoptions dOachat ne sera pris en compte qt
moment de leur exercice. Les sommes supplZmentaires qui seront Zventuellemer
allouZes au contrat de liquiditd) sus des 67 millions dOeuros versZs en juin 2006,
sOimputeront sur le montant maximal des achats autorisZs.

Objectifs: (1) remises dOactions " titre de paiement ou dOZchange notamment dans
cadre dOopZrations de croissance externe, (2) dZlivraactsndd I0exercice de
titres et de droits donnant acces au cafited) assurer la liquiditZ du marchZ dans le

8 Dont: plans ddoptions ddachat dDactions de la sociZtZ consentis aux salariZs et aux mandataires sociau
groupe, attributin dOactions gratuites aux salariZs et aux mandataires sociaux du groupe, attribution ou cessia
dOactions aux salariZs du groupe dans le cadre de la participation aux fruits de IQexpansion de IQentreprise
plans dOactionnariat salariZ ou de plansadfdépdOentreprise, notamment dans le cadre des dispositions de

IQarticle L. 448 du code du travail y compris, dans le cadre de cet article, les cessions en faveur de tous
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cadre dOun contrat de liquiditZ conforme ~ une charte de dZontologie admise pa
IOAMF et confiZ ~ un prestataire de services dOinvestissagiesant de maniere
indZpendante, (4) annulations dOactions elegGhettre en Tuvre toute pratique de
marchZ qui viendrait ~ tre admise par IOAutoritZ des marchZs financiers et, plus
gZnZralement, de rZaliser toute opZration conforme "~ la reglemereatiogueur.

¥ DurZe du programmel8 mois~ compter de IQautorisation de |OassemblZe gZnZrale
mixte du 15 mai 2008, soit jusquOau 14 novembre 2009.

Il -Objectifs du programme de rachat 28 9: utilisation des actions rachetZes

VINCI souhaite mettreen luvre un nouveau programme de rachat de ses propres actions
avec pour objectifs

A

1i/ la_remise dOactions " titre de paiement ou dOZchange, notamment dans le cac
dOopZrations de croissance extgrne

2i/ le respect ds obligations de dZlivrance d@gnst par IOexercice de titres et de droits
donnant acces au capital et notamment contractZes ~ IOoccasion

(a) de IOZmission de titres donnant acces au capital

(b) des programmes dOoptions dOachat dOactions de la sociZtZ consentis aux salariZs ¢
mandataires sociaux du groupe ;

(c) de I0attribution dOactions gratuites aux salariZs et aux mandataires sociaux fu group
(d) de IQattribution ou de la cession dOactions aux salariZs du groupe dans le cadre d
participation aux fruits de I0expansi@nl@entreprise, de plans dOactionnariat salariZ ou

de plans dOZpargne dOentreprise, notamment dans le cadre des dispositions de [Oartic
4435 du Code du travail y compris, dans le cadre de cet article, les cessions en faveur d
tous prestataires haitls mandatZs pour la conception, la mise en place et la gestion de
tout OPCVM dOZpargne salariale des plans dOZpargne dOentreprise du groype VINCI

3i/ dOassurer la liquiditZ du marchZ dans le cadre dOun contrat de liquiditZ conforme " u
charte de dahtologie admise par IOAMF et confiZ = un prestataire de services
dOinvestissement agissant de manisre indZpendante

4i/ 1Oannulation, dans le cadre de la politique financisre de la sociZtZ, des titres ainsi;rachetZ:
5i/ de mettre en Tuvre toute prafile de marchZ qui viendrait " tre admise par IOAutoritZ des
marchZs financiers et, plus gZnZralement, de rZaliser toute opZration conforme ~ I

reglementation en vigueur.

Les actions rachetZes et conservZes par VINCI seront privZes de leurs droiés eteneot
donneront pas droit au paiement du dividende.

La sociZtZ se rZserve la possibilitZ de recourir ~ des produits dZrivZs dans le cadre de la mi
en luvre de ce nouveau programme.

prestataires habilitZs mandatZs pour la cofurepla mise en place et la gestion de tout OPCVM dOZpargne
salariale des plans dOZpargne dOentreprise du\gid@pe
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Dans le respect des dispositions IZgales et rZglementaires conagonZeslles de publicitZ
boursiere, elle se rZserve en outre la possibilitZ de procZder aux rZallocations permises di
actions rachetZes en vue de IOun des objectifs du programme ~ un ou plusieurs de ses aul
objectifs, ou bien de procZder " leur cesssur le marchZ ou hors marchZ par I10intermZdiaire
dOun prestataire de services dOinvestissement agissant de maniere indZpendante.

[l -Cadre juridique

Ce programme sOinscrit dans le cadre des dispositions des article9 225 225212 du

Code decommerce et sera soumis le 15 mai 2008 ~ IQassemblZe gZnZrale des actionnaires
VINCI statuant aux conditions de quorum et de majoritZs des assemblZes gZnZrales ordinair
(13-me rZsolution) et extraordinaires (18+me rZsolution)

Treizisme rZsolution

Renouvellement de la dZIZgation de pouvoirs au conseil dDadministration en vue de IOachat par la sociZtZ de
propres actions.

LOassemblZe gZnZrale, connaissance prise du rapport du conseil dDadministration, de son rapport spZcial sur
opZrations rélisZes dans le cadre du programme de rachat dOactions propre@men cours et du
descriptif du nouveau programme de rachat 22089 envisagZ qui lui est annexZ, rapport spZcial et descriptif

qui ont ZtZ rendus publics dans les conditions presqpiéede reglement gZnZral de I0AutoritZ des marchZs
financiers et dZposZs aupres de cette AutoritZ, autorise le conseil dOadministration, conformZment au:

dispositions de IQarticle L. 2289 du Code de commerce, ~ opZrer en bourse ou autrement suritess aie
la ociZtZ.

La prZsente autorisatioest destinZe ~ permetire " lmsiZtZ:

1j/ de procZder " la remise dOactions " titre de paiement ou dOZchange, notamment dans le cadre dOopZratic
de croissance externe ;

2i/ de respecter les obligations d&livrance dOactions contractZes ~ IOoccasion

(a) de IOZmission de titres donnant acces au capital

(b) des programmes dOoptions dOachat dOactions de la sociZtZ consentis aux salariZs et aux mandata
sociaux du groupe ;

(c) de 1Qattribution dOactiogratuites aux salariZs et aux mandataires sociaux du groupe

(d) de IQattribution ou de la cession dOactions aux salariZs du groupe dans le cadre de la participation au:
fruits de IQexpansion de IOentreprise, de plans dOactionnariat salariZ ou d@Eagne dOentreprise,
notamment dans le cadre des dispositions de IQarticle 15 dd3Code du travail y compris, dans le cadre de

cet article, les cessions en faveur de tous prestataires habilitZs mandatZs pour la conception, la mise en plac
et la gestion de tout OPCVMIOZpargne salariale des plans dOZpargne dOentreprise du groupe VINCI.

3i/ dOassurer la liquiditZ du marchZ dans le cadre dOun contrat de liquiditZ conforme ~ une charte de
dZontologie admise par IOAMF et confiZ ~ un prestataire decesrdOinvestissement agissant de manisre
indZpendante.

4l de procZder " I0annulation, dans le cadre de la politique financiere de la sociZtZ, des titres ainsi rachetZs,
sous rZserve de IOadoption de [rZsolution;

5i/ de mettre en '[uv[e toute rptique de marchZ _qui viendrait ~ etre admise par IOAutoritZ des marchZs
financiers etplus gZnZralemerde rZaliser toute opZration conforme ~ la reglementation en vigueur.
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Le prix maximum d(:)achat de chaque action est fixZ ° 80 !. Le nombre maximum dOactions acquises sur
fondement de la prZsente autorisation ne pourra pas excZder 10 % du capital, cette limite sOapprZciant a
moment des rachats et le montant maximum destgelinsi rZalisZs ne pourra excZder 3 milliards dOeuros.

Le prix dDachat des actions sera ajustZ par le conseil dDadministration en cas dOopZrations financisres sur
sociZtZ dans les conditions prZvues par la rZglementation en vigueur. Notammestd&augmentation du
capital par IOincorporation de rZserves et IQattribution dOactions gratuites, le prix indiegsdigisera ajustZ

par un coefficient multiplicateur Zgal au rapport entre le nombre de titres composant le capital avant
IOopZration et lrombre apres IQopZration.

LOacquisition, la cession, le transfert ou I0Zchange de ces actions pourront stre effectuZs par tous moyens sur
marchZ ou hors marchZ, y compris par des transactions de blocs ou par IQutilisation de produits dZrivZs
notammenpar |Oachat dOoptions dOachat dans le cadre de la rZglementation en vigueur. La part du programm
de rachat pouvant stre effectuZe par transactions de blocs nOest pas limitZe.

Ces oerziltions pourront intervenir ~ tout moment dans le respect de la fglion en vigueur, sauf en
pZriode dOoffre publique.

LOassemblZe gZnZrale donne tous pouvoirs au conseil dOadministration, avec facultZ de dZIZguer, afin que,
le respect des dispositions IZgales et rZglementaires concernZes, dont celles d& pohiisitre, il procsde

aux rZallocations permises des actions eiZles en vue de IOun degectifs du programme " un ou plusieurs

de ses autres objectifs, ou bien " leur cession, sur le marchZ ou hors marchZ, Ztant prZcisZ que ces rZallocatior
et cesns pourront porter sur les actions rachetZes dans le cadre des autorisations de programmes de rachat
antZrieures.

LOassemblZe gZnZrale donne tous pouvoirs au conseil dOadministration, avec facultZ de dZIZguer, " IOeffe
passer tous ordres de boursegrer tous actes dOachat, de cession ou de transfert, conclure tous accords,
procZder aux ajustements Zventuellement nZcessaires, effectuer toutes dZclarations, remplir toutes formalitZs.

La prZsente autorisation est consentie pour une durZe deuiixrois ~ compter du jour de la prZsente

assemblZe. Elle annule et remplace celle donnZe par IQassemblZe gZnZrale le 10 mai 2007 dans sa onzie
rZsolution.

Dix-huitisme rZsolution

Renouvellement de ICN)autovrisation donnZe au conseil dvf)vadministration enrXdeiré le capital social par
IOannulation des actions dZtenues en propre par la sociZtZ.

LOassemblZe gZnZrale, connaissance prise du rapport du conseil dOadministration, de son rapport spZcial
les opZrations rZalisZes dans le cadre du programmectet dOactions propres 20R@08 en cours, du
descriptif du nouveau programme de rachat 22089 envisagZ et du rapport spZcial des commissaires aux
comptes, conformZment aux dispositions de I0article L2@2%u Code de commerce, autorise le conseil
dOadministration ~ annuler, sur ses seules dZcisions, en une ou plusieurs fois, dares de [i@i® du nombre

des actions composant le capital social au jour o le conseil dDadministration prend une dZcision dOannulation
et par pZriodes de 24 mois pour |QapprZciation de cette limite, les actions acquises dans le cadre de
autorisations donnZes la sociZtZ dOacquZrir ses propres actions et ~ procZder ~ due concurrence " une
rZduction du capital social.

LOassemblZe gZnZrale fixe “Hiit mois ~ compter de la date de rZunion de la prZsente assemblZe la validitZ
de la prZsente autorisation edrifere tous pouvoirs au conseil dOadministration, avec facultZ de dZIZguer,
IQeffet de prendre toutes dZcisions pour la rZalisation des opZrations dOannulation et de rZduction du capite
imputer la diffZrence entre le prix dDachat des actions et l@urwagominale sur le poste de rZserves de son
choix, y compris celui despfimes dOZmissions, de fusions et dOapatzomplir tous actes, formalitZs ou
dZclarations en vue de rendre dZfinitives les rZductions du capital qui pourraient stre rZaliszasu de la
prZsente autorisation et ~ IQeffet de modifier les statuts de la sociZtZ en consZquence.

La prZsente autorisation annule et remplace celle donnZe par I0assemblZe gZnZrale le 10 mai 2007 dans
douzismerZsolution.
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IV-ModalitZs

1. Part maxinale du capital susceptible dOetre acquise et montant maximum payable pat
VINCI

La part maximale du capital que VINCI est susceptible dOacquZrir est de 10 % de son capit
tel quOil ressortira ~ la date de IOassemblZe gZnZrale mixte des actionnaidentCepeas

de variation du capital apres cette date, cette autorisation porterait sur 10 % du nouveat
capital.

Le prix maximum dOachat de chaque action est fixZ ~ 80 !.

Le montant global maximum des capitaux susceptibles dOstre affectZs aux ractiatsd

titre du prZsent programme sOZleve ~ 3 milliards dOeuros. Cette enveloppe maxima
sOappliquera pour toutes les opZrations rZalisZes ~ compter du 15 mai 2008 pendant la du
du programme achats dOactions propres, acquisitions de produﬂisizur actions propres,
souscriptions dOactions propres rZalisZes au moyen de |Oexercice de produits dZrivZs mi
place vantheurement, sommes supplZmentaires Zventuellement allouZes au contrat
liquiditZ.

La sociZtZ se rZserve la facultZ dOutifietZgralitZ du programme.

VINCI veillera ~ ne pas gZpasser directement ou indirectement le plafond de rachat de 10 %
du capital autorisZ par [OassemblZe gZnZrale des actionnaires au cours de la pZriode de 18 |
de validitZ du programme.

Elle veilleraen outre, et ~ tout moment, ~ ne pas dZtenir, directement ou indirectement, plus
de 10 % de son capital et~ ne pas dZtenir, directement ou indirectement, plus de 5 % de sc
capital en vue de la remise des actions correspondantes " titre de paiemétthangdans

le cadre dOune opZration de fusion, de scission ou dOapport, conformZment aux dispositi
IZgales et rZglementaires en vigueur.

Par ailleurs, le programme de rachat ne devrait pas avoir dOimpact significatif sur la part d
IOactionnariat fttant de VINCI qui reprZsentait 88 % du capital au 31 dZcembre 2007 et
88,1 % du capital au 31 mars 2008.

Le montant des rZserves libres de la sociZtZ, qui sOZlsve ~ 8 580 millions dOeuros
31 dZcembre 2007, est, conformZment ~ la loi, supZrieur atamalu programme de rachat.

2. ModalitZs de rachat

Les actions pourront stre rachetZes en tout ou partie par tous moyens sur le marchZ ou ho
marchZ, y compris par des transactions de blocs ou par [Outilisation de produits dZrivZ
notamment |Oachat géans dOachat dans le respect de la rZglementation en vigueur. La
sociZtZ veillera ~ ne pas accro’tre la volatilitZ de ses titres si elle utilise des instruments
financiers dZrivZs.

Ces opZrations pourront intervenir ~ tout moment dans le respect dgléamentation en
vigueur, sauf en pZriode dOoffre publique.
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Le projet dOautorisation soumis "~ IGassemblZe ne limite pas la part du programme pouvant
rZalisZe par voie dOacquisition de blocs de titres.

3. DurZe et calendrier du programme de rachd©etnnulation dDactions

Les achats dOactions pourront sOZchelonner sur une pZriode de 18 mois suivant la date
IOassemblZe, soit, au plus tard, jusquOau 14 novembre 2009.

ConformZment au®® alinZa de IQarticle L. 2289 du Code de commerce, les @

acquises ne pourront stre annulZes que dans la limite de 10 % du capital par pZriode
glissantes successives de 24 mois.

4. Utilisation de produits dZrivZs

VINCI se rZserve la possibilitZ de faire appel ~ des produits dZrivZs dans le cadre du prZse
programme afin de couvrir, dans le cadre de la rZglementation en vigueur, des position:
optionnelles prises par ailleurs par ses soins (telles que les options de souscription ou dOac
dOactions consenties ou les titres de crZance Zmis donnant aepitadu LOutilisation des
produits dZrivZs sur actions propres fait I0objet dOune information systZmatique du cons
dOadministration.

Le 9onseil dOadministra}tion de VINCI
et, par dZlZgation du conseil dOadministration,

Xavier Huijla[d
AdministrateusDirecteur GZnZral
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Ce documentrelatif au programme de rachat 268008 en cours et au programme de rachat-200® soumis
~ |Oapprobation de IOassemblZe gZnZrale des actionnaires de VINCI du 15 peait30@8obtenu sans frais
sur simple demande adressZe au
Service relations actionnaires de VINCI,
1, cours Ferdinand de Lesseps,-B2851 Rue#Malmaison Cedex

Il a ZtZ mis en ligne sur le site de VIN@ww.vinci.com) et dfosZ le 9 avril 2008 aupres de IOAutoritZ d
marchZs financiers.
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